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Dàti,
Pao*.

2. Pétition! huri d'ordre, parce qu* la pagg
dea conclntion» n'nt paa ravttue dea
t»ia aig latucei axiKéea pu le règlement. 31»

14 et It mar. I879.-Pé.iti„„, dëeUrëe. hui. d'orire. p,«.
que l'iHjtroi de leur» concluaiona entraî-
nerait une dépenie de draien publioa. . . SU

30 mu» 1«80.-Le. pétition, des aobain. domicilié, en
pay. étranger ne peuvent p.M être reçues
par la Chambre de. Commune. 314.

..i décembre lB80.-t.Tne pétition qui ne contient pa. do
oonclueion ne peut pa< être reçue par U
Chambre gi*

17 janvier I881..-Une pétition accompagnée d'une annexe
ne teut pa. êlre reçue par la Chambre.. 3la

16 février lf8i..-IlnWpa. dan. l'ordre de ,e plaindre,
par pétition, de l'Ulégalité d'ano élec-
tion, le parlement ayant chargé le. cour,
de ju.tico de juger le. cauiea d'élection,
contestée. 3.^

23 raar, 1892.-P .ition pour bill privé hor. d'ordre, le
dtilai étant expiré 33ft

BUDGET, Etc.

1 mai 1868.-Un «jua-amendement ne peut pa. être pro-
po.é à un amendement à la motion que
l'Orateur laisse le fauteuil pour que la
Chambre se forme en comité de. .ubtide.. 332


